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Texte de la question

Mme Marie Récalde attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur l'opacité des critères de sélection de la plateforme Parcoursup régissant l'accès aux instituts de
formation en soins infirmiers (IFSI) et sur les ruptures d'égalité territoriale qui en découlent. Chaque année, la
divergence des paramètres appliqués par les commissions régionales d'examen des vœux engendre des
arbitrages contradictoires à l'échelle nationale. Un même dossier académique peut ainsi être retenu ou placé en
liste d'attente dans plusieurs régions, tout en faisant l'objet d'un refus systématique et immédiat dans la région
de résidence du candidat. Cette disparité contrevient frontalement au principe d'égalité de traitement dans
l'accès à l'enseignement supérieur public. Ainsi, dans la sixième circonscription de la Gironde, de nombreux
candidats subissent ces biais d'évaluation. Leurs dossiers sont intégralement écartés par l'ensemble des IFSI de
Nouvelle-Aquitaine, sans même un accès sur liste d'attente, alors qu'ils sont jugés aptes à intégrer la formation
sur d'autres territoires. Ces barrières algorithmiques illisibles s'avèrent d'autant plus préjudiciables qu'elles
percutent directement la crise démographique médicale nationale. Les structures sanitaires et médico-sociales,
tout particulièrement au sein de la métropole bordelaise, font face à une pénurie structurelle critique de
personnels infirmiers. Disqualifier d'office des jeunes du territoire désireux de s'engager localement dans les
filières du soin constitue une incohérence majeure au regard de l'urgence sanitaire et des forts besoins de
recrutement hospitaliers. Cette situation, symptomatique d'une faille systémique dans la gestion territorialisée de
la plateforme, génère une forte iniquité et freine le renforcement de l'offre de soins. Mme la députée souhaite
donc interroger le Gouvernement sur les mesures réglementaires qu'il compte prendre afin d'imposer une
harmonisation nationale des critères de sélection des IFSI. Afin de garantir un traitement équitable à chaque
candidat, elle l'interpelle également sur la nécessité de contraindre les commissions locales à publier leurs
algorithmes de tri en toute transparence. Elle souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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